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DE LA CONFRÈRÎÊ,

t>È fADORATiON PEÎli»ÉTUELtfi

IS. ^ACREMËNt
Et.

Di:iABONNE MORT*

Erigée dans PEglife Éaroîffiale de Viî*!

ji^-jM^ie^ en i'Ifle de Montréal
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^acf'ocx^f^^^'€/^

tOUÉ SOtTAJAMAISLE SËlCMEÙft
JESUS dans le Très-Saint Sacrement

de l'Autel. . .

TE ^acrom^^^^^'^^^
J entrant dans VAJfociatîon deVAio^
ration perpetuelUi ai choifipourmonjour
particulitr dans Vannée , le : ^^ -^ >

depuis heures jufqu a

pourfaire à Jefus-Chrijl ^ au^

tarit qu ilfera en moi ^ la réparation

^àes outrages quon luifaitau Trks-Saint

Sacrement de VAutel.

.;
* •,.1 V

On doit garder Ce Billet , pour ne
pas manquer à l'heure qu'on a prife.

/4p « . • * *
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fIN DE L'ASSOCIATION.
• -

'
.

LA fin principale de cette aflbciation el{

de s'aider mutuellement à (è procurer

une bonne mort ; les diverfês prières & les

pieufes pratiques que l'on y ÙLÏt , font poui
l'obtenir â tous les af|bciés en général,'& en
particulier à la premiéfe perfbnne de la Con-
frérie qui doit mourir.

Les Afiociés doivent faire une profeflîon

spéciale d'honorer Jeftis-ChriftauS. Sacre--

jnent^ puiiqu'il l'a inftitué pour fe donner

à nous , & être en particulier le viatique fk.

la confblation de$ mourans. Us procureront

aufïl par tous les moven^ qu'ils pourront le

ibulagement & la délivrance des âmes du
Purgatoire, afin que ces fâintes âmes étant

délivrées par leurs prières & leurs bonnes

ceuvres , elles (oient leurs prote^rices dam
le Ciel & leur obtiennent de mourir çomitte

elles dans la grâce de Dieii*

Ainfi la dévotion au S. Sacrement , & le

%éie pour h délivrance des âmes du Purga-

toire , (ont comme l'ame & le fondement
^e TaiTociation , & en même tems les moyens
flont doivent fe fervir les afîbciéspour fe prOf

$uxei wnè bonne iport.

1464:90



I ReGLIMIMT D1 1A CONfKE^&II
lei AiTbciés auront au(& une paniculiéré

dévotion à la faintê Vierge , aux faint Angdg
Gardiens « à (àint Joièph i & à (àint Ama.
bie, â qui eft dédiée la Chapelle de la Côn-^

frérie ; ils les prendront pour {'roteâeurs de

b bonne mort.

L'oA'recerra dans cette adbciatiôA toutfs

fortes de personnes > de que^u'étet , dequeU

fue condition , de quelque fèxe» dé quelque

ge qu'elles foient, pourvu qu'elles ayent

communié , qu'elles foient de bonne volonté

A: de bonnes moeurs
Quand on voudl:a en être reçu ^ on s'a-

<lreifera au Direâeur de rAflbciation , qui

déterminera le jour auquel on pourra Tétre
^

en s'y pr^arera par la pratique dé quelques

)K>nnes œuvres ^ 6c fur tout par une bonne
çonfeffion & une fervente communion que
l'on fera ce jour U pour gagner l'indulgence

pleniere accordée par la Bulle , après quoi

l'on récitera devant le S. Sacrement , ayant

un cierge allumé» TOraifon fuivante.

Corfécration i notre Seigneur au 5^ Sacrer

PRoilerné à vos pieds , adorable Jefîis,

ie me confâcre entièrement à vous « ft

|e yous ^ un proteilation (blemnelle àt^



u s, SAC|i;EMtNf. y
vous rendre tous les jours de mt fie liei

hommages 9 les adorations , & les refpeâl

qui vous (ont dûs ; & de réparer autant qu'^

dépendra de moi les outrages & les inful«

tes qui vous font faites dans le Sacrement
adorable de votre amour ; je m'unis à cet

eftet aux (aintes ardeurs du coeur (àcré d0

Votre divine IVIere; je prie cette Mère d|

bonté d*ctre mon Avocate , & de vous pré-^

fbnter le (acnfice que je vous fais de tno^

cœur & de ma vie* Puiique vous ne m'avez^

fait naître que pour mourir , accordez^mot

la grâce , 6 Divin Sauveur , de pouvoir

mourir entre vos bras , ne permettez pas

que je fois privé à la mort de ce facré Viar
tique , que vous avez préparé pour être la

force & la confblation des Chrétiens danf
les derniers momens de leur vie , je tâ-

cherai de mériter cette grâce par la vie

fainte que je (ùis réfolu de mener ; pour

m'aider dans cette réfblution , appliquez-moi

le fruit & les mérites de votre Sang pré-

cieux, appliquez-le en particur-r aux âmes
qui (buftrent dans le Purgatoire , abrogez-*

leurs peines , de donnez-leurs le refos éter-

nel ^ je vous offre pour leur délivrance tou-

tes les Prières & autres bonnes oeuvres qui

fe font dans l'afTociation ; faites , qu'après

vous avoir adoré préiènt fur nos Autels , je

puiflè avçcçUçs vous poflféder & youç at*



9 R^OUMBMT DB LA ConFRIHIB
mer éternellement dans le Ciel. Ainfi

£)it-il.

Les Aflociés penferont chaque jour à k
mort , & détermineront en panicuLier quel-

que petite Pratique « qui puifle fouvent leur

rappeller cette penfée , chacun félon fbn

attrait & fa dévotion. Ils reciteront chaque

jour (èpt fois , Requiem aternam 9 &c»
lis paflèront chaque femaine une demi^

heure devant le S. Sacrement , au jour &
à rheure qui leur feront marqués ; ^ outre

cela , une heure chaque apnée , pour Tado-

iration perpétuelle.

Ils accompagneront autant qu^ils pour-

ront le S. Sacrement , quand on le portera

aux Malades fur-tout aux Ailbciés ; s'ils ne

peuvent le faire , ils diront du moins pour

le malade , un Pater ^ & un Ave Maria,

Ils auront au(fi une heure marquée pour

venir devant I9 S. Sacrement , toutes les

fois qu*il fera expoféà laParoifle. ^^',">

Ils fè confeli'eront & communieront au

moins une fois, chaque mois ) pour la fin 4*

Taffociation \ ce jour-là ou qqelqu'autre ,

qui leur fera plus commode « ils pourront

£iire un jour de retraite , pour fè préparer

à la mort , ils en demanderont la méthod«

% Içwr Cçafeilèur. ^ li;^ M.-' .1*

' /

^J:.^i.
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BU S. SAcKiiyrEMf* 9
Comme le principe de la bonne mort

,

t& une bonne vie ^ les perfonn'^s aifociées

auront fbin de régler la leur felon les ma^
ximes de TEvangile & Tefprit du Chriftia-

nifme.

L*on ne recevra point dans raffociatîon

les perfonnes qui auroient fait quelque faute

confîdérable contre la pureté avec fcanda^

le^k moins, que le fcandale ne fût réparé

,

& que la perfonne ne donnât des preuves

de la purç(é de fès mœurs , & de la régulari-

té de fa conduite. ' -i "^^ « *

L'on ne recevra pas non plus ceux ^ qui

fréquentent des maifons ou des perlbnnes

fufpedes , qui vont fouv.ent au cabaret , ou
font (ujecs â s'enivrer y qui vendent de Teau-

de-vie aux Sauvages , qui tiennent publia

quement dans leurs ipailons des bals , ou
aflèmblées de danlès , ou y rec^oivent des

pialques , ou qui Ce manquent ; ceux & cellec

qui profèrent publiquement des blaiphémes,

ou des paroles injurieuiès à Dieu & à la

Religion ; qui entretiennent des inimitiés»

6ns vouloir fe réconcilier.

Les perfonnes qui feroient (lijettes à quet^

ques-unes des fautes fufHites , ou qui en quel^

que autre manière cauferoient du fcandale»

fie feront point reçues dans Taflbciation ; ou
fi y étant adinifcs , elles s'en rendoient cou-

pables » ellei en (êront exclues , fans pou*
A • • • •



\

^ HiALIMfllT Dl LA ConF^SIv»
voir 7 rentrer « à moins qu'elles ne donnmt
des marques certaines de pénitence , & qu'el.^

les ne changent ^ncérement de conduite : en
ce cas , fi elles défirent y rentrer, elles pour*
ront être reçues avec l'approbation àe$ OSr
^ers du Confèii.

Conune les plus pieufês inftitutions dé-

génèrent (buvent de leur première ferveur

,

^ l'on n'a un foin particulier de la renou-

veller.

L'on s'aflêmblera chaque premier Samedi

du mois dans la Chapelle de la bonne

Mort , à quatre heures en Eté , & à trois

heures en Hiver ; on commencera ÏTiStm-'

t>lée , par le yeni fanCie Spirints y&c. Ton
dira enfûite le Chapelet de la fàinte Vierge,

9iprès quoi on iira quelques uns de ces Sta-

tuts , ou quelqu'autre Livre de piété ^ ou bien

l'on fera une exhortation (èlon le tems & la

çomn^odité -du Direôeur de TAflbciation ;

liprès la leâure ou exhortation l'on dira le

Chapelet àcs Morts & le Litanies de la bonne

Wort^ enfuitele Suh tuum prajsdium , &c»
Letroifiéme Dimanche cfe chaque moi«

l'on fera dans l'Eglife de la Paroiitè immé-
diatement après \es Vêpres la Procefïîon du

$rès-;Saint Sacrement , à laquelle aflifleront

tous les Afibciés ; l'on choifira douze hom-
mes , qui repréfentans toute la Confrérie ,

fuivront le S. Sacrçmçnt , ayant à iama^ un

cierge allunié.

'-"wij



Ld Jeudi Saint de chaque annexe, tous le«

«flTociés afTifteront â la grande Meife de la

Pâroiflè & à la Proceffion du S. Sacrement

,

qui fë fait enfuite ; ili feront tous enfemble

leurCommunion Pafchale a la mcmc Meflb,

autant que cela le pourra \ ce jour-là on
pourra prélèntet un Pam béni , qui fera

donné par ceux de Taflbciation qui auront

^ette dévotion, ou chacun â Ton tour, pu
aux dépens de la Confrérie.

Chaque année , le Samedi dans TO^ava
du S. Sacrement, tous les Aiîociés renouveU
leront la confécration qu'ils ont faite à no**«

Seis^neur dans le S. Sacrement , au jour do
ïeur réception : cette céiféinonie fe fera de*

vant lé S, Sacrement eKpofé.

Chaque alTocié aprcs là réception oUri-*

ra toutes les prières 8t bonnes oeuvres qu'il

pourra faire pendant huit jours , pour la pre-^

miere perlbnne de la Confrérie qui doit

mourir. ^ >?;

Si quelqu'un des Afiociés tombe malade y

les perlbnnes prépofées pour cela auront

foin de le vifîter & de l'exhorter ^ s'il eft

en danger , à recevoir les Sacremens , & fe

préparer à gagner les Indulgences accordées

aUx Aiîociés; on aura foin aufli de fait©

avertir le Dureâeur de l'AlIbciaçion de Téut

du malade.

$i l'on porte It faint Viatique au inalade
^

JH^.:^



fio RiéfiiEMEMT DE LA Conraiiiii
les deux Adminiflrateurs de la Confrérie , Ott

s'ils ne peuvent s'y trouver , quelques-autres

des Confrères , y aflîfteront, chacun un flam-

beau à la main , & fuivront le S. Sacrement

immédiatement après le Dais, les autres

afibciés tacheront aufïi de s'y trouver. L'on

avertira parquelques coups de la petite cloche

que c'eft un Confrère, à qui on le porte. Si le

malade tombe dans l'agoniç , l'on fonnera

quelques coups de la groilè cloche , pour

avertir les Anociés , qui Ce rendront dans la

Chapelle de la bonne Mort , pour y faire les

prières des agonifans , ou quelques autres

a leur dévotion pour le moribond ; ceux qui

ne pourront pa3 venir à l'Eglilè, feront chez

eux les mêmes prières , ou dirons du moini
cinq Pâter & Ave» -

Quand il mourra quelqu'un des afibciés ,

tous les autres afTifleront à (bn enterrement,

ils feront pour lui une Communion , & of-r

friront à Dieu pour le repos de Ton ame

,

toutes les prières 8i bonnes œuvres qu'ils fe-

ront pendant huit jours ; quatre députés de

l'AfTociation porteront les coins du drap
^

chacun un cierge à la main. i*'on fera un
petit fèrvice , & Ton dira trois Mefres)>afïès,

pour chaque Affbcié décédé , autant que U
, Confrérie fera en état de le faire. Huit jours

après la mort d'un des Affociés , tous ie$

^fiUtrps offriront à Dieu |)endanthuit au^ros

ir
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t> u Sa S ACKZM Èll t. if
jours toutes les prières & autres bonnes œu«;

vres qu'ils feront pour la perfonhe de It

Confrérie qui mourra la première. , 4

I.a Confrérie ou Affociation de la bonne
Mort fera gouvernée par un des Prêtres du
Séminaire deS. Sulpice, qui deflerventlaPa'

roiflè de Ville-Marie , conjointement avec

deux Adminiftrateurs que Ton élira chaque

année ; le premier des Adminiftrateurs pré-

fîdera aux A(ïèmblées à l'abfence du Di*-

redeur , le fecond aura les clefs & les re-

giftres de la Confrérie , dont il fera Tréfb-

rier , il écrira dans un regiflre les noms de

ceux qui feront reçus ^ le jour & l'année de

leur réception , & ce qui fe pafïèra de plus

coniidérable dans chaque affemblée, il re-

cevra les quêtes & les offrandes , il fournira

aux dépenfes qui fe feront , & tiendra en
ordre tout ce qui appartient à la Confré-

rie ; il aura un autre regiflre , où il tiendr»

compte de la recette & de la dépenfe ; en
fortant de charge il remettra en préfence

des Adminiftrateurs adèmblés les Livres y

Regiftres , & tout ce qu'il aura entre les

mains, à celui qui lui fliccedera. .1

Il y aura pour mettre les regiftres & tout

ce qui appartient à TAilbciation une armoi*

re à deux clefs » dont le Direâeur aura l'une^

& le Tréforier l'autre.
'

L'çn tiendra chaque mom l'aflembl^e 4tf.

:r V-

k.
'

*•%'.
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It RECLfeMJEKT Dis lA CôMFllÊllIÈ

Con&ii , qui (èra compofée de tous ceux qui

auront été choiHs pour cela : dans la fliite

tous ceux qui auront été Admniftrateurs

,

auront droit de s'y trouver ; l'on v propo-

ièra ceux Se celles qui demandent a être re -

<çûs dans la Confrérie ; Ton y réglera tout

ce qui peut (êrvir au progrès de railbcia*-

tion.
'T--4..

. ..,.;r:- ,.//.- . ,

Chaque année, le Samedi dans TOâave
^u S. Sacrement , ou autre jour qui (ênt

trouvé plus convenable , on fera Téleétion

des Adminifèrateurs , que Ton pourra con-

tinuer deux ans & même plus i fî la nécefïité

ou l'utilité de la Confrérie le demandent
;

outre les Adxhiniflrateurs , il y aura un 5a-

criftain nommé par le Cohiêil, pour être

aide du 'i réforier ; quatre afliftans pour vi-

ûtcr les malades , confoler les afïljgés : ils

avertiront les Direâeur ou le Supérieur dei

dilferens belbins qu'ils remarquent dans ceux i

qu'ils vifltent ; Ton nommera quatre hommes
^our viiiter les hommes , fie quatre Damesj

pour vifîter les femmes, ^v ": : ^ ^

Les Ailbciés auront particulièrement fbtnl

que les corps morts des pauvres abandonnésl

Ibient enterrés d'une manière convenable ;li|

la Confrérie (è trouve en état , elle fourni-

jra ce quj (èra néceifaire pour cela.

Chaque aflocié donnera en entrant

,

puis tous Uis aiu vingt^ treate &h pour le

Service

Poi

si

kûcj



t)tî §• Sacrement* tj
Services & MefTes pour les Défunts , pour
les cierges & autres dépenfès de la Confrérie*

Toutes les (ufdites Règles & Statuts n'o-

bligent fous aucune peine de péché mortel

,

eu véniel ; ce qui ne doit pas empêcher les

àffbciés de les garder fidèlement , pour par-

ticiper aux Indulgences, & mériter par cette

fidélité une boniie & fainte mort*

« t PRIERE S, ' C^^

Que Ion dit pendant les AflembléeSi'

Veni fan^e Sfîrims , &ç. Ç '

Le Chapelet ou Couronne de la Saint0

Vierge, ^- ^>'f;'^-

L'Exhortation ou Leâure.

i LITANIES, .

Pour obtenir une bonne Ér fainte imf$^'

SEigneur^ délivrez-moi d'une mort fiibw

te & imprévue. Selon votre grafukf/

miféricorde. . - ,

Quand je moutraî, délivirèz-ttioi des cm**

bûches du démons Selon votre , &c*;..

fi
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14 É.éGL«MEMt Dl LA Col^mEHIft
Quand je mourrai , déliyrez-inoi deâ

frayeurs de la mort

,

Quand je mourrai , délivrez-moi de
la tentation dudéièipoir^

Quand je mourrai , déUvrez-moi de
relprit de préfbmption .»

Quand je mourrai , déliyrez-moi de
renduciflëment du coeur

,

Quand je mourrai , délivrez-moi de

votre colère

,

Quand je mourrai , délivrez-moi de

la puiiïance du diable >

Quand je mourrai , délivrez^moi de

iovis les attraits du monde & de la

chair,
. .

Quand je mourrai , faites -^ moi la

^ce de recevoir mes derniers Sacre-

ifnens.

Quand je mourrai , accordez- moi
Tendance de vos grâces

,

" Quand je mourrai , accordez - moi
iUie contrition parfaite

,

' ÛÉand je mourrai ^ accordez -moi
ii^ ferme efpérance & une foi iné-

^nlable.
Quand je mourrai , accordez- inoi

lHie ardente charité.

Quand je mourrai , accordez-moi

1^ patience invincible, .^^ ^^ t

Qfm4 jt mQucrai » accQtîèï-moih
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DU S. S ACHEMZKT*
iforce de rcfifter à mes ennemis

,

"Quand je mourrai , accordez -moi
une foumiâion parfaites à vos ordres.

Quand je mourrai , accordez*moi un
ardent dcfîr de vous voir

,

Quand je mourrai, accordez-moi la

proteôion de la Sainte Vierge , de Saint

Jofeph , l'affiftance des Saints Anges
Gardiens , & rinterceflion de tous les

Saints,
^ „ > ,

Quand je mourrai , accordez-moi le

(bcours des Prêtres

,

Seigneur Jefus , Fils du Dieu vivant

,

par votre ^nte Incarnation, pardon-

nez-moi mes péchés, & fàuvçz.-moi.

Par votre Nativité, h v^'^ «^

Par votre Baçtême , & votre ûint

Jeûne, '
it^

Par votre faim fir par votre foif

,

Par vos veilles , par vos gémiflcmenç

|c parvosfbupirs, ^-^ - - i

Par vos larmes très-ameres

,

Par vos travaux & par vos douleiiei

extrêmes, . .

Par votre fueur de {àng , '

Par les iien^ qui ont attaché vos mains

iàcrces.

Par les cruelles playes que les clûttlj^

vous ont faites.

Par votre couronne d*cpines.

1*1

o

t

g-

3

I

m^



té R^OIEMINT Dl LA CoNFKEUTE^
Par le fanç que vous avez répandu

,

Par votre Croix & votre Paifion

,

Parle fiel & par le vinaigre ^ue vous
avez goûté »

Par vos cinq playes , ^ J-
>*^

Par votre fâinte agonie

,

Par votie très-(âinte Ame que vous

avez remifè entre les mains de votre

Père , & qui fut féparée de (on corps

pour la rédemption du monde

,

Par votre mort & votre fépulture

,

Père célefte , qui êtes Dieu , faites que

ys meure de la mort des Juftes,

Rédempteur des Hommes , qui êtes

Fils de Dieu

,

Ejjprit lâint qui procède du Père &

Trinité fainte , qui n'êtes qu'un Dieu,

Par lei entrailles de votre miféri-

•corde

y

yH-i^^i'^^r^.^'^ /-f)'f zr-'- -ï {

Par les mérites & Tinterceflion de la

fa^ite Vierge & de (aint Jofeph

,

Pai* rinterceffion de^ neafe Choeurs

^s Artges

,

Par les mérites & intercédions des

faints Ap6tres & Evangeliftes

,

fcar les mérites & interceffions de tous

its Saints & Saintes qui ont fouflfert le

piartyre

,

|*4r les mérites & intercédions dcf

ta
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D u s* s A e R E M 1 M r* tf
feints Pontifes & Confefîèurs , Faites , &c.
Par les mérites & interceffions des faints

Dodeurs, Faites, &c.
Par les mérites & intercédions des Reli-

gieux & Hermites , Faites , &c.
Par les mérites & intercédions des ùints

Prêtres & Lévites , Faites , &c.
Par les mérites & interceffions des faintes

Vierges & VeuVes , Faites , &c.

Saint Michel Archange , Saints Ange$

Gardiens , Efprits faints de tous les Ordres

ccleftes , grand S. Jofeph , digne Epoux de

Marie , Saints Patrons , défendez-.moi dans

ie combat , afin que je ne pénfTe pas au re-

doutable Jugement de Dieu ; & vous , Vier-

ge & Mère admirable , qui conlbièz les .-^

Affligés , qui êtes la Reine de tous les Saints;

faites par votre interceffion que mon efprit

exemt de tout péché , & n*ayant plus rien

à expier en Tautre monde , mérite d'être re-

çu par les Anges, & conduit dans la célefte

patrie. Ainfî foit-il.

Le Chapelet des Morts , qui cornmencc

par le De profundis , Pater nofter àchaque

dixaine , on dit eniuite dix fois re^tfdem

aternam^ &c, à la fin requiefcant iiifaçu

Le Chapelet eft de iîx dixaines. En, fitiiP»

^nt Ton dit : > .. r -

Maria, mater gratta » -^ ^

Mater miferkordia ^ .-.

'-''i

MUi.
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I^ÎK R^GLÏMENT DE LA CoNFai&ïi
Tu nos 41^ hofie protège

,

.\
Et kora mortis fufcipe*

Gloria tibi ^ Domtne^
'Siui nattu eft de Virgine ,

Cum Pâtre &fan£io Sfiritu »

In fempiterna facula. Amen»
Sub tuum prxfidium , &c*

ACle é^acceptation de la Mort.

J'Adore , 6 mon Dieu , votre être éter-

nel ; je remets entre vos mains celui que

vous m'avez donné pour être détruit , quand

il vous plaira, par la mort que j'accepte avec

ibumiflion, en union de celle de Jefus-

Chrift, en e(prit de pénitence. Dans cette vue

je m'en réjouis, & j'elpere que l'acceptation

que j'en fàis,attirera fiir moi votre miléricor-

^e, pour me faire faire heureufêment ce

redoutable paflàge.

Je déiSre » Seigneur > vous faire par mt
mort un (kcrifice de moi-même , & rendre

iionimage à la grandeur de votre Etre par

l'anaintiflèment du mien.

Je défire quema mort (bit un fàcrifice d'ex-

l^tion qui vous agrée , 6 mon Dieu y & qui

raiflè ûtisikire à votre jufHcc pour tant d'of<

^fès que l'ai commifbt D ans cette vue j'ac^

..^Ak
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ieepte tout ce que la mort a de plus afimigc

aux fens 8l àh nature*

Je confens , 6 grand Dieu , à la fépara-*

tion de mon ame d'avec mon corps , en pu-»

fiition de ce que par mon péché jeume {vus

féparé de vous. J'accepte la privation de l'u-

ûige des fens , en fatisfâôion des péchés que
j'ai commis par eux.

J'accepte , 6mon Dieu , que je (bis fou-
lé aux pieds & caché en terre , pour punit

mon orgueil qui m'a fait chercher a paroître

aux yeux des créatures. J'accepte qu'elle^

m'oublient , & ne le (buviennent point de
moi , en punition du plaifir que j'ai eu d'être

aim4 d'elles. J'«ccepte la folitude & l'horreur

du tombeau , pour réparer mes diffipations

&mes amufemens. J'accepte enfin la^éduc^

tion de mon corps en poudre & en cendre >

& je confens qu'il {bit la pâture des vers , eu
punition de l'amour défordonné que j'ai eu
pour lui.

O poudre , 6 cendre , 6 vers ! je vous re-»

çois , je vous chéris & je vous regarde comb-

les inflrumens de la juflice de mon Dieu »

pour punir ma fiiperbe & l'orgueil qui ma
rendu rebelle à (es ordres.Vengez (es intérêts:

reparez les injures que je lui ai faites : détrui«

fez ce corps de péché , cet ennemi de Dieu^

ces membres d'iniquité ; & faites ttiomphec

la puiilànce du Créateur de la foiblelle de^
indigne créature.



%6 Ki^LlMlUtr t>t là CoMFMkHlB
Je m'y (bumets , 6 mon Dieu , & mémd

siu jugement, tel qu'il foit , que vous ferez

de mon ame au moment de ma mort , pourvu

que je voUs polfede dans réternité. Je voua

demande cette grâce , Dieu de mifmcorde

,

par les mentes de Jelus Clirifl, & par Tm-*

terceffion de la Sainte Vierge & de tous les

Samts & Saintes du Paradis. Ainiî (bit-il*

Oraifon four adorer le Jrès^Saint Sacrement

de VAuteL

M On Dieu & mon Saui^ur Jefiis > vrai

Dieu & vrai homme , digne Viâime
es Haut , Pain vivant & Source de vi*

éternelle : Je vous adore de tout mon cœur
dans votre divin Sacrement , avec deflêin dte

réparer toutes les irrévérences , profanations

& impietés qui ont été commifès contre vous

dans ce redoutable Myftere. Je me profterne

'devant votre fainte Majefté pour vous y
adorer prélèntement au nom de tous ceux
qui ne vous y ont jamais rendus aucuns de-:

voirs , & qui peut-être feront fi malheureux ,

que de ne vous y en rendre jamais, comme les

Hérétiques, Athées, Blafphémateurs, Ma-
giciens , Juifs , Idolâtres & tous les Inlîdo-

Ic^t Je (bubâiterois , mon Dieu , vous pou-
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voir autant donner de gloire , qu'ils vous en
donneroient tous enlemble , s'ils vous y ren-

doient fidèlement leurs refpeâs & leurs re-

connoifîànces. Et je voudrois pouvoir recueiU

lir dans ma foi , dans mon amour , & dans

le facrifice de mon cœur , tout ce qu'ils au-*

roient été capables de vous tendre d'hon-f"

neur^ d'amouc & de gloire dans l'étendue

de tous les fîécles. Je de/ire même de toute

Tardeur de mon ame , vous donner autant

de bénédiâions& de louanges > que les dam^
ses vomiront d'injui^es contre vous dans toute

la durée de leurs flit>lice$ ; & pour fandifief

cette Adoration , & vous la rendre plus agréa-

ble , je l'unis , 6mon Sauveur , à toutes cel*

les de votre Eglife univerfelle du Ciel & de

la Terre. Regardez les fentimens de mon
coeur > plutôt que les paroles de ma bouche ;

J*ai deftein de vous dire tout ce que votre

Efprit infpire pour vous honorer, a vo-
tre iliinte Mère , a vos Saints , & tout ce que

vous dites vous-même à Dieu votrejPere dang

ce glorieux & augufle Sacrement , où vou^

êtes (on Holocaufle perpétuel , & dans le

bienheureux (êin où il vous engendre de toute

éternité , & où vous êtes une même cI^q(^

pvec lui far la Jivine Eûençe,^ ,,,

^^: ,:,^: ;...^ :-

•i^'i
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SALUT AUX TRES -SAINTS CX)EVRS

jevoi

de Jt.svs & d$ ^AKiif

E vous (alue , 6 Cœtirs tr^s-fàînti«

vous (âlue, 6 Cœurs très-bienfailanst

vous (alue « 6 Cœurs très-hunibicj«

Je vous (àlue , 6 Cœurt très-purs^

Je vous (àlue , ô Cœurs très-dévots.

Je vous (âlue , 6 Cœurs très-fâges.

Je vous (àlue , à Cœurs très-patiens*

Je vous (âlue , 6 Cœurs très -obéiflans*

Je vers (âlue , 6 Cœurs très-vigilans.

Je vous (âlue , 6 Cœurs très-fîdéles.

Je vous (âlue , 6 Cœurs très-heureux»

Je vous (âlue , 6 Cœurs très-aimables& très-'

aimant de Jésus & de Marie»
Je vous loue. Je vous bénie. Je vous glo-

rifie. Je vous rend grâces. Je vous airn»

par - defîus tous les Cœurs. Je vous offre,

donne & con(âcre i .'?fi.i; prene7.-le & 1«

poflédez toutenù r - ^)v. lâez-li ,
éclairez-

le & le (ânftifiez ; aiin que vous y viviez &
iregniez maintenant& toujours , & pendanf

les (iécles de$ (îécles* Ain(î foit^il*

\

î. \''^''5 '•
'''^i ^'v-,-"^
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,

•,»'



bb S. S ACRIMINT» *l

. INSTRUCTIONS.

Aux Fidèles Chrétiens pour Ce faire enrc-;

giftrer à TAdoration du Très-Saint

Sacrement de TAuteL
71^

CEne Oraifon a été ifnpimée far Vordre
des Religieufes Bénédifîines , confâcréei

à rAdoration ferfétudie du Très-Saint Sa-*

crement de l'Autel , pour lesferfonnes quel"

les ajfocient par le pouvoir quelles ont dn
Saint Siège , a VAdoiration de cet augufte Myf-
tire , & qui deviennent far là participantes

des hommages& autres devoirs quelles reth-

dentjour & nuit à ce divin Sacrement ^ en rê^

paration des outrages que le Fils de Dteuy
reçoit des Impies, Hérétiques^ mauvais Chré-

tiens &c, hiotre 5. P. le Pape Clément X.
four gratifier cette Adoration , a concédé aux
fidèles,qui t'uniront aux intentions defdites

Religieufes , Indulgence pleniere h jour de

leur Ajfociation , a l'article de la mort , Ù*

flufieurs autres appliquées aux heures d'A"

dotation qu'ellesfont dans Vannée , & don^^

neront aux Religieufes un Billet de leurs

noms , heures &jours qu'elles veulent paffet;

§n AdQtatiom , & Mts les enr^gijlreronu

h;ik-'t
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Amande honorable au Sacré Cœur de Jefusé

TRès adorable Jefus , je me profteme à

vos pieds , en préfence de tous les An-
ges , qui vous environnent, faifî d*une extrê-

me douleur , à la vue des ingratitudes, des

mépris, des fàcriléges, des profanations,

des irrévérences , & de Toubli dont la plupart

des hommes, payent l'amour immenfe que

vous nous témoignez dans votre adorable Sa-

crement. Faut-il , mon aimable Sauveur ^

que vous immolant (ans cefle fur nos Autels,

qu y repofànt jour & nuit , tout occupé du
loin de nous communiquer vos grâces , & du

defîr de venir à nous ; faut-il que , (èmblant

vous oublier ainfî vous-même , pournepen-
Cer qu'à nous , vous épuifant , vous confîi^

mant pour nous ; il y ait encore des ingrats,

qui vous oublient , vous méprifent , vous

outragent par mille irréverences;des perfecu.

teurs qui vous traitent avec la dernière indi-

|:nité
, par tant de ficriléges , & par tant

d'impiéiés abominables. Ah! Jeconfeflè,

Seigneur
, qu'il ne fut jamais d'ingratitude

plus déteftable. Abuièr de cet excès inoiii de

votre amour , qui vous porte a vousanéan-

tir pour demeurer avec nous, &pour vous

donner

l'ave

fé.

bre

lefei



DU S. SACHEMENt. if
donner vous-même à nous ; porter le crime
jufques fur votre perfonne adorable ; la (êule

penfée me fait frémir d'horreur ! quels doi-

vent être les (èntimens de votre facré cœur ,

vous voyant ainfî oublié , abandonné & traité

avec tant de mépris par la plupart des hom-
mes.

Je les détede , mon aîmabîe JeHis , ces

opprobres , dont on vous deshonore,. & je

les détefte de tout mon cœur : c'efl avec tous

les (èntimens de douleur , d'humilité & de
€onfufîon,dont je (liis capable ,

que je fais

maintenant amande honorable à votre divine

Majefté pour tous les outrages , qu on com-
met contre vous.

Oui, c'eft avec un cœur tout humilié, &
tout percé de douleur , que je vous en deman-
de mille fois pardon : que ne puis-je , Sei-

gneur , arrofêr de mes larmes & de mon (àng

tous les lieux où votre facré cœura été fî in-

dignement outragé ! que ne puis-je par quel-

que nouveau genre d'hommage , réparer tant

de profanations ! que ne puis-je enfin porter

tous ceux,qui en font coupables,à entrer dan»

les voies de la pénitence, & à vous honorer à
l'avenir du moins autant qu'ils vous ont oflfen-

fé. Mais comme j'ai été moi-même du nom-
bre de ces ingrats , je viens vous témoigner

le (ènfîble regret que j'en ai, & m'ofïrir à vous

pour fouffirir tous les châtimens , dont il vous

C

M
* \i
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1l6 Réglïmimt de la CoNFREkii
Jpilaira me punir. Ft-appéz, Seigneur , je baî*

ferai toujours la main qui exercera fur moi

une (t juue riçueùr. Trop heureux! fi je puis

par toutes fortes de tourmens , réparer les

injures que j'ai faites à votre (âcré Coeur,

Recevez , mon aimable Jefus > cette

amande honorable en Tunion de celle , qud

vous fites à votre Père fur la Croix pour lés

péchés de tous les hommes ; recevez-là , &
en'fiiéme tems pardonnez-moi tant d'in-

gràmudes * (Jue je ne puis expiet qu'En m'at-

tachant déformais à vous aimer , & à voiis

honorer par toutes le^ voies dont je (liis capa-

ble ; c'eft à quoi je fuis entièrement réfblu t

mais, Seigneur, fortifiez ma foiblefïè par

votre grâce , & faites qu'après avoit trouve

dans votre facré cœur une retraite confiante

& afîurée pendant la vi« , je puifîè à l'heure

de ma mort rendre les derniers fbupirs dans

le même cœur. Ainiî foit-il;

A^e d'offrande & de Confécration au Sacré

Cxur de Jefus.

CCEur adorable de Jefus , pour reparefl

les outrages qu'on vous fait en toutes

les parties du monde dans votre adorable

S^prement 2 & pour éxU^ «uuot ^ue j'en fçrt
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' " t)u S. Sacrement. xf
rtl capable de tomber dans le même mal-
heur , je m'offre , je me dévoue, & je me
conlacre fans rcferve à vous aimer & à vous
honorer fous ces efpeces honorables,de toute

retendue de mes forces & par toutes les voie*

que je pourrai.

Agréez , Seigneur ^ la donation que je

vous fais , avec toute Tardeur de mon ame
^

de tdtit ce que je fois , & de tout ce que je

puis. Ah \ que je (buhaiterois de poi#oir ex-»

pîerpar mes adorations & par mon applica-

tion à vous honorer tous les outrages qu*on

commet contre vous. Daignez, aimable

Jefos, regarder déformais ma perfbnne , ma
vie, mes avions , mes peines , mes (ouflfran*

ces , le mérite& la fàtisfaftion de mes bon-
nes œuvres , comme des chofês çonfacrées à
votre honneur , pour réparer les outrages

qu'on vous fait dans le S. Sacrement. Difpo-

fez de moi dans cette vue (èlon votre bon
plaifîr , & comme vous le jugerez plus à pro-

pos pour expier les profanations , les irré-

vérences , l'oubli , l'ingratitude dont on vous
outrage fur nos Autels. Je m'offre entière-

ment à tout , & je ne veux jamais avoir d'au-»

tre defîr.

Ah ! que je ferai heureux R je puis être une
vî^ime agréable à vos yeux , toute immolée

i votre gloire , brûlée & confumée pajç.

ies flammes de votre an^our; je loferai» 4 #!

'..t^fiti,. m -^im>-
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mon Jefùs , s'il vous plaît de me favorUêr

de vos grâces , & de me donner entrée dans

votre fecré coeur. C'eft-là , que je puiferai

des lumières pour vous connoître, & des

iàintes afllèdions pour vous aimer, Ceft-là^

qu'oubliant tout Tunivers , & m'oubliant

snoi-méme, je ne m'occuperai qu'à vous ho-

norer & â vous glorifier. Ouvrez-le moi

,

Seigneur » ce cœur adorable , & faites tom-
ber (ur moi quelques étmcelles de ce feu di-

vin dont il eft embrafé , pour embrafèr le

mien de votre amour , ôc pour coniiimer en

lui tout ce qui pourroit m'en fermer rentrée.

Je n'ai & je ne veux avoir jamais d'autre de-

fir que d'y vivre , & d'y mourir avec vos

plus fidèles ferviteurs. Ainfî (bit-il.

O Cor Jefu , amorit vifiima , fis mikifa^

Itês in tempore tribulattonis , & in hora

piortii , & die anima mta , falus tua egê

fum,
O cœurde Jefiis , vi(5Hme d'amour , foiea

moi favorable dans le tems de la tribulation ,

^ à 1 heure de la mort , & dites à mon ame %

j<(ui« votre lâiut.,^^,.

K
'
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Oraifun au Sacré Cœur de la Saime ^iergim

O Grande & admirable Marie mère de

Jedis ; quoique je ne mérite pas de

me préfènter devant vous , ni même de pen-

fer à vous \ appuyé néanmoins iiir votre m-'

comparable bonté , je parierai à votre cœur
très-aimable avec tout le refpe^ qui me fer^

poflible , & je l'honorerai en toutes les ma-
nières que je pourrai (èlon la volonté 4^
votre Fils bien aimé.

Je parlerai au cœur maternel de ma tcès-

bonne mère , encore que je fois infiniment

indigne d'être du nombre de Ces enfans , & je

le bénirai de toute l'étendue de ma volonté*

Je parlerai au très-noble coeur de la (bu-^

veraine impératrice de tout l'univers , moi
qui ne fuis que poudre & que cendre ; & je

k (àlurai 8c exalterai de toutes les puiffance^

de mon ame , & en toute Thumilité & dévo«

don du Ciel & de la terre, . >-p^ •

;

Je vous fâlue donc des plus intimes afl^-

tions de mon cœur , o très-digne Cœur de

Marie , Reine des Anges y miroir très-bnl-

lant & très-parfait de la beauté , de la fain-

teté , & de û gloire de tous les clprits Angé-
liques» .

.-"'^^
v"--
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Je vous fâlue » 6 très^làint Cœur , tem^

lue très-augufte Je la Divinité : temple qiijE

a été bâti de la main du Tout-puiilànt , tem^

{)le qui n'a jamais été profané ni par auctiu

péché , ni par la dépravation de Tefprit dxn

inonde, ni par Tamour défordonné de fbtr

même , ou de quelqu'autre choie crééertem-

pie orné de toutes les vertus les plus éclatan*

les , & de tous les dons & grâces du S. Eiprît

les plus éminentes ; temple dans lequel après

celui du très-divin Coeur de Jefus la Très-

Êinte Trinité eft plus hautement glorifiée 8c

aimée que dans tous les autres temples maté-

fiels & fpirituels qui font au Ciel & en la ter^

jre ; temple dans lequel votre e(prit iàint , 6
Vierge glorieufê , étoit touiouvs retiré& re^

cueilli
3»
pour y offirir à Dieu un facrifice

continuel de louanges , d'honneur & d'a^

jnour très^xcellcnt.

O ma très-honorée Dame& ma très-chere

Mère , mon cœur Bondit de joye de voir le

votre fî faint , fi heureux , fi glorieux , fi

royal , fî rempli d*amour pour Dieu , de cha^*

rite pour tous les hommes , de diledion pouf

vos enfans, de il plein de toutes fortes de mer-»

veilles.

O Mère de mifèricorde , je vous conjure

par toutes les bontés & les mifericordes do

ifotre coeur très'^fâint , & par le zélé arde»

W*4 a pçur le (âlut des Tipajc^ d'avoir pitié4

«.WiA^A^ *Jt.t''--Jf^M



DU s. Sackbment. '3^]fi

mien & de ceux de tous mes AiTbciés > & que
par votre intercedion y {bit détruit ce qui
vous déplaît , & que Timage du vôtre y foit

'

gravée. Daignez les prélenter tous à votre

cher Fils , afin qu*il les embrafe du feu de
fbn amour , qu'il en fafîè des cœurs félon Ces

défîrs , quipuiiîènt le glorifier & l'aimer en
cette vie & pendant Téternité. Ainfî foit-il*

..•-*?,

TTVTX/TNÎTSyVVnrï^STCTOT^
? - <

frteres & Oraifons aux Tr»ts Perfinues Di-
vines fonr obt^iir unç bonne moru v

..vj

OPere étemel y puifque vous avea i

tant aimé le monde, que de lui^^

avoir donné votre Fils unique, j*o(è bien ef^

perer de votre miféricorde le falut de mo»
âme , puifque vous ne me Tavez pas donne
pour me condamner , mais pour me fàuver»

O Divin Jefûs,fbyez moi Jefts , & refou-^

venez-vous que vous avez dit n'être pas venu
pour les JuHes mais pour les pécheurs, & que
Dieu neveut point la mort du pécheur , mais

QU*il fe convertifïè Se qu'il vive. Que je vivo

Jonc en vous , ô bon Jefus , que je ibuffire dz

que je meure pour vous , quQ mes douleurs

ioient unies aux vôtres , mon agonie & ma
mort fandifiée par la vôtre , & que je puiflb

participer ^ux facréesdiipoiîtions que votre

1

t.

i
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èinte ame eut au dernier moment de votre

vie, auquel je m'unis de tout mon coeur ^

pour fuppléer à celles qui me manquent ; je

jn*abondonne à vous , afin de foutrnr pour

votre amour les douleurs de la mort, quand

& autant qu'il vous plaira , je défavoue dhs-^

à'-prclènt toutes les impatiences où le mal
pourroit me faire tomber alors.

Venez , Efprit Divin , vous repofèr dans

mon ame avec vos fept dons , pour la puri^

lier 8f vivifier, pour la juftifier & iandifier ;

confiunélt en elle parle feu de votre (âint

amour , tout ce qu*il y a de terreftre , & for-

tifiez-la dans (on dernier pafïâge contre tou-

tes les tentations de Tes ennemis»

vl^^'T
'!»

4 1^ trh'fainte Vierge. ^
»*L-

DOuce Mère de Jefiis-Chrift , Vîerî^e

Marie , fêcourez-nous indignes pé-

cheurs , ne permettez point que nous foyons

fiirpris d'une mort imprévue , de peur que

nous ne fbrtions fubitement de ce monde
avant que de nous être préparés a la mort ;

priez pour nous , Vierge pleine de grâce ,

nous vous en conjurons par la paffion fi ame-
re de votre Fjls , & par votre douce mort ;

faites qu'en déteftant le péché , renonçant au

démon & à (es oeuvres , ayant fait une con-

fei&on humble & fincere, accompli une fé*

'* <?*

%
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DU S. Sacrement* ^f
rieufe pénitence , nous nous reconcîlion*^

avec votre Fiis avant que de fbrtir de ce

inonde ; faites nous reilèntir les eflèts de vo-

tre mifericorde , gloneuie Vierge , à cett#

heure fî redoutable, lorlque nos (ëns & tout

notre efprit nous abandonneront, lor(que

notre langue déjà morte ne pourra plus

fe remuer pour vous invoquer , lorique

nos yeux ne verront plus la lumière, & quo
nos oreilles ne pourront plus entendre ; fou-

venez-vous en ce moment là , des prières

que nous vous offrons à préfent pour le pré-^

venir. Secourez-nous dans une extrémité iî

preflànte , défendez*nous contre nos enne-

mis , montrez que vous êtes notre mère , &
faites que celui , qui pour notre (âlut a voulu

être votre Fils & naître de vous, nous reçoive

favorablement par vous» :^ ^

€
-.^Asta Jux Saints Anges*

ANge de Dieu, qui êtes mon gardien ,

éclairez-moi ,
protégez moi,condui-

lez heureu(êment mes pas dans le chemin du

Ciel , & à larticle de la mort , affiftez- moi

,

& tous ceux qui font allbciés à ce deffem.

ir* Saints Anges nos aimables gardien^

combattez en notre faveur.

]^. Depeur que nous ne foyons condamnes

^ Jugement de Dieut
.

'^*-.
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: ; Oratfon,

M On Seigneur Se mon Dieu , qui par

votre providence ineffable daignez

envoyer vos Ançes pour nous garder y Élites

nous la firrace d*étre fous leur protedion *

tous les momens de notre vie , ^ fur tout au

dernier qui doit les tous couronner j afin que

nous puiffions avec eux j, vouç bénir à iamais

^ans les Cieux. Ainfî foit-il.

SP^-B

A S.Jofeffu
%.

GRand S, Jofeph , époux de Marie *

père de Jefiis , employez en ma fa-

veur le crédit, que vous donnent ces auguftes

titres \ aflîftez-moi à ce moment & fur tout à
celui qui doit terminer ma vie.

f. Le Seigneur a établi S, Jofeph le maî-;,

tre de fa maifon.

j^. Et le Prince de tout fon héritage.

r. '

OraiCo

M
On Sauveur Jefus-Chrift , qui pow
reconnoître les ibins çmprelTés j & les

îrvices que vous avez re<ju de votre cher

nourricier S. Jofeph fur la terre ^ avez vou-^

l\i qu'ilaye fait la dIus heureufe& la plus pïè-.
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iMufe de toutes les morts entre vos bras, St

ceux de votre incomparable mère (on épou«

fe ; préfervea;-nous > s'il vous plaît ^ par Coik

intérceftîon ce toute mort imprévue j &
faites que nous mourions de la mortjdes juiles^

vous qui vivez & régnez avec Dieu votre pe^

re en l'unité du S. Efprît dans tous les fîéclei

\de5 Aécles, Ainfi foit-iié

A Si Âmable*
,^#,

GLorieux S. Àmable par la frânde
vertu que Dieu le Créateur vous à

^fur le feu & (îir les (èrpens , fiour em-
>ar vos mérites l^ardeur & l'impétuO"-

dél^'un 9c le venin 8c poiifon des autres l

nous vous prions très-inftaçtiment qufe vou«

no'Us obteniez Ae Dieu la guérifbn de nos

âmes , auffi bien que celle de nos corps , eW
îious préfervant & délivrant du venin des

ïèrpens , des incehdies,de la fièvre & autres

maladies corporelles , éteignant en nous Id

feu des pâmons criminelles qui nous brûlent

(ans ceflë , nous rendant parcicipans de vos

vertus , 8c fur tout nous méritant par votrd

interceflion la grâce de vivre & de mourir

comme vous dans l'exercice de la charité et'

du plus pur amour de Dieu ; c^ft ce'qiià

liouà vous demandons ^ o mon Dieti , eil

Igute cofifij^nce k en toute humilité i ea

lî

/



3^ RiécLiMENr DE LA Confrérie
confldération des mérites de ce grand Salnf*

f. S. Amable prié pour nous.

jçt.' Afin que nous ^yons dignes des pro-

melTes de Jefus-Chrifl

"
, , .

" Oraifon»

ODieu amateur de tous les bons yjpii

vous montrez toujours aimable à

tous vos véritables (èrviteurs j accordez nous

par l^ûgérites & Tinterceffion de S. Amable
votre^onfelîeur la grâce de mener une vi«

fainte , qui nous rendant aimable ik vos

yeux fiir la terre nous procure u

précieufe, & une gloire éternell©

Ciel. Par Jefus-Chrift notre Seigneur , fii
vit & règne avec vous dans tous les fîécles

des fîécles. Ainiî (bit-il.
*^

iu A> \ ^JJ'\jj'Jjf i(h-t ^ ^^/ "mj '»m^ >m^

LITANIES DE S. AMABLE^

T Jlfus , ayez pitié de nous#

I Jelus , ayez pitié de nous.

Jefus-Chrili ^ écoutez-nous.

Jelûs , ayez pitié de nous.

Jefus Chrift , exaucez-nousi^

Père Celefte qui ctes Dieu, ayfiz pitié de

ff #.-»

nottft ^U^^r.

iiW '

Filf
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Fik Rciempteur du monde , qui êtes Dieu« .

Ayez pitié de nous. "

Efprit Saint, qui êtes Dieu, '

Szinte Trinité , qui êtes un feul Dieu. •
,

Jefus aimable
, qui rendez vos Serviteurs «

aimables.

Sainte Marie , aimable Mère de Dieu, priez

pour nous.

Saint Amable, qui ave2 plû â DiéU»
Saint Amable , qui avez éclairé TÈglifel

Sf^ Amable , qui avez réjoui le Ciel, priez

jIk nous.

H^Hp^teur , à caufe de votre jRdélité.

jHHKrviteur , à caufè de votre piété. ^
M^i Servitelur fervant Dieu d'un amour W

Bon Serviteur , qui avez feit de grands g
progrès. • ^Bon Serviteur , à caufe de votre prudence, g

Bon Serviteur toujours vigilant. P
Bon Serviteur qui n'a pas craint le travaiU

Bon Serviteur plein d'amour pour la jufiice»

Prêtre innocent & (ans tache»

Prêtre intéreffé pour Dien»

Prêtre glorifiant le Seigneur.,

Prêtre priant toujours pour fbn Peuple»

Prêtre facrifiant pour les péchés.

Prêtre vénérable à toutes les nations.

Prêtre chéri de Dieu & des honunes.

jPaâeuc expoûnt ûl TÎe four Ces Brebis»

'j

™
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38 Règlement de la Confrérie
Pafteur conduilànt les âmes au Salut , Priez
pour nous. v, ;-

Pafteur qui paiffez votre troupeau.

Pafteur qui lé rendez aimable à Dieu.
Homme d'une admirable ^inteté.

Homme illuftre par tant de miracles.

Homme chaflànt les démons.

Homme éloignant les ferpens.

Hçmme délivrant les pofTédés.

Homme guériflànt de tous venins.
^ Homme éteignant les incendies.

Homme vous intéreflànt pour le Sal^

des âmes.

Homme dont la charité a été incompa!

Homme tout aimable.

Vous qui êtes l'éclat & la gloire de votre

Patrie.

Vous qui êtes le pieux Proteâeur de tous

ceux qui vous invoquent.

Vous qui êtes Tefpérance de vos Citoyens.

Vous qui êtes le Pcre Saint & toujours air

mable.

Afin que nous ne fbyons jamais féduit par

l'ancien (êrpent , Intercédez pour nous.

Afin que nous ne foyons jamais fouillez des

taches des faux plaiurs & iniquités du

monde , Intercédez.

Afin que nous foyons délivrezde la puiflànce

du démon , Intercédez.

Afin qu'ayant horreur du péché jun puiilànt
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iamour de Dieu , croiflè incefTamment en
nos cœurs , intercédez.

Afin que nous aimions Dieu par defïlis toutes

choies , & que nous lui fbyons toujours

aimables , intercédez.

Agneau de Dieu qui efiàcez les péchés du
monde , pardonnez-nous , Seigneur.

Agneau de Dieu qui effacez les péchés du
monde , exaucez nous , Seigneur.

Agneau de Dieu qui effacez les péchés du

l\
inonde , ayez pitié de nous» ^'î

». .-4<

indulgences accordées aux Ajfociés de la

bonne Moru r x^ /^^

1*^

^*l

•-'%

<J^ M^--y<

LE jour de leur réception , indulgence

pleniere, en fè confellànt , commu-
niant , vifîtant la Chapelle de la bonne

Mort , y faifant quelques prières , comme
' récitant cinq Pater& ^t/ej, ou quelqu'autic

prière à leur dévotion.

Le jour des Morts , ou un jout dans TOc-^

tave , indulgence pleniere , en faifânt com-
aie defïùs^ ..... . _ •. .,

A rarticlè \îe la «lort: ,^^ii!dùl?ervcéple"^«

niere , fe confeifàtti iSc communiant , eu*, fi
^

Tonne'peut j i^ |-épe«ii:ant "de {êspécliés ^,
&

prononççMTt trois lois de bouché, cU duahpiifjS

de caur le $• Nom de Jefiut %r / :

"^ Wt
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Tontes les ioïï que l'on accompagne les

corps des défunts à la fépulture^ jjidulgence

de lept ans & fëpt quarantaines.

Le jour de Noël , le Vendredi Saint , les

Fêtes du S. Sacrement, de l'Invention & de

l'Exaltation de la Sainte Croix, de l'Aflbnt-

ption de la Sainte Vierge , de S. Michel &
oe Sainte Catherine ^ Vierge & Martyre,

indulgence de trois ans & trois quarantaines ,

en (e confefïânt , communiant , ( excepté le

Vendredi Saint , ) & vifîtant k Chapelle y

fomme ci-deiliis»

^
Les Fctes de la Purification & de rAiinoà*^

dation de la Sainte Vierge , cinquante jourt

d'indulgence , & fe confdTant , conmie ci-t

defllis* «F, j

Toutes les fois que l'on vient aux aflèm-

blées de la Confrérie , que l'on aflifte à k
Proceffion du S. Sacrement, ou quand on le

f>orte aux malades , ou que ne pouvant y
aifîfter , l'on dit Vater & Ave , que l'on

&it l'aumône , ou quelqu'autre œuvre de
piété ou de charité ; à chacune dç iêsauvm
cent jouK d'indttlgence.

"* ^
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